
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION  
DES TRANSFERTS DE CHARGES DU 26 novembre 2025 

 
 
I – Cadre juridique 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C, il est créé entre la Communauté 
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie (dénommée ci-après CACPB) et ses communes membres 
« une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges. Cette commission est créée par 
l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité des deux 
tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées ; chaque 
conseil municipal dispose d'au moins un représentant ». 
 
La CLETC doit évaluer les charges transférées lors de la première année d’application des 
dispositions du I de l’article 1609 nonies C et, les années ultérieures, à chaque nouveau transfert de 
charges. Celui-ci intervient soit lors d’un transfert de compétence, soit lors d’une modification de 
l’intérêt communautaire. 
 
Parmi les charges transférées, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
distingue les dépenses de fonctionnement non liées à l’équipement et les dépenses liées à 
l’équipement. 
 
S’agissant des dépenses de fonctionnement non liées à un équipement, elles « sont évaluées d'après 
leur coût réel dans les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences 
ou d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices précédents ce transfert. Dans 
ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission ». 
 
Au titre des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées, le coût est « 
calculé sur la base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition 
de l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également les 
charges financières et les dépenses d'entretien. L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour 
une durée normale d'utilisation et ramené à une seule année ».  
 
Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces charges. 
 
La CLETC remet un rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce rapport est approuvé par 
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa 
du II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois 
mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission. 
Le rapport est également transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ». 
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II - Identification des compétences transférées à la CACPB 
 
La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie (dénommée ci-après CACPB) est issue 
de la fusion, effective depuis le 1er janvier 2020, de la Communauté d’agglomération Coulommiers 
Pays de Brie (dénommée ci-après CACPB) et de la Communauté de Communes du Pays 
Créçois(dénommée ci-après CCPC). 
Il sera évalué dans le présent rapport, les charges liées au transfert de la compétence « Gestion 
des Eaux Pluviales » 

 
III - Evaluation de la CLETC selon le régime dérogatoire (IV de l’article 1609 nonies du CGI) 
 
Le présent rapport est présenté à la réunion de la CLETC du 26 novembre 2025 au cours de laquelle 
les éléments financiers seront examinés. Il porte sur la répartition des charges entre la CACPB et les 
communes en matière de gestion des eaux pluviales. 
 
Comme suite aux différents échanges qui ont eu lieu à la CLECT du 18 septembre qui n’a pas permis 
de valider le dernier rapport et à la conférence des maires du 4 novembre 2025  
 
 
Il a été arrêté  
 

• pour le fonctionnement, la somme de 625 387€ (répartition au ml qui s’est faite suite à 
recensement des ouvrages et hectare dans le cadre de l’élaboration des schémas 
directeurs et surface construite)  
 

• Pour l’insvestissement,  

• En cas d’extension de réseau dans le cadre d’un lotissement ou d’un équipement public, la 
commune finance à 100% les travaux via la taxe d’aménagement perçue 

•  Pour les autres travaux (identifiés dans les schémas ci après) , elle finance à 50 % du coût via 
une convention conclue entre la commune et la CACPB dans le cadre d’un fonds de 
concours. 

• Les travaux du ressort de la CACPB seront financés à 100% par la CACPB (voir schéma ci-
dessous) 

 

Le fonds de concours devra faire l’objet d’une convention approuvée par les conseils municipaux et 
communautaires définissant : 

• Les travaux concernés, 
• Le montant de la contribution financière de la commune, 
• Les responsabilités de chaque collectivité dans la gestion et la réalisation des travaux, 
• Les modalités de suivi et de contrôle des dépenses, 
• Les conditions de paiement (par exemple, versements échelonnés ou en fonction de 

l'avancement des travaux). 
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Répartition des surfaces entre ml et surfaces urbanisées 
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Répartition des charges telle que proposée est issue de différentes discussions en ateliers, en 
conférence des maires qui conduisent aux schémas ci-dessous 
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IV - Attribution de compensation selon le régime dérogatoire 
 
Compte tenu des exposés ci-dessus, Le présent rapport est adopté par la CLETC. 
Les allocations compensatrices s’établissement de la manière suivante : 
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